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en franchise LEZARD CREATIF
1. Présentation de l’entreprise

La SARL COMPAGNIE LEZ’ARTS a été crée en juillet 2008 avec un capital de 8 000 euros, divisés en 800 parts de 10.00 euros chacune.

Son activité, depuis l’origine, consiste en l’exploitation d’un fonds de commerce de produits et matériels nécessaires à toutes réalisations manuelles de loisirs créatifs et de beaux arts, et à la conduite d’ateliers d’activités manuelles, de séminaires entreprises et de prestations extérieures. Il est à noter que la structure possède l'agrément pour la formation professionnelle.
Elle exploite une franchise nationale de loisirs créatifs, et touche essentiellement une clientèle de particuliers. 

En terme d'organigramme, il y a aujourd'hui deux associés, la gérante et son conjoint. Elle emploie à ce jour 1 salarié.
L’ensemble de ces activités est exercé dans des locaux situés 43, rue Tourette, 97400 SAINT DENIS.
Ces locaux faisant l’objet d’un bail commercial (3/6/9) conclu en 07/2008, dont l'échéance intervient au mois de mai 2017. La boutique est située dans un local traversant avec une surface de 130 m². Il est climatisée et possède un parking pour ses clients.

2.   Principales données chiffrées de la société :

a. Chiffres d’affaires

La société a depuis quelques années atteint son rythme de croisière, et réalise d’année en année un CA relativement stable :

Année

CA HT ventes

CA HT prestations services

CA HT total

2014

49 531


93 072




142 603
2013

63 624


83 398




147 022
2012

68 952


89 442




158 394
Soit un CA total moyen pondéré des 3 dernières années de 146 707 euros.

b. Résultat net retraité (résultats + rémunération de la gérance associée)

2014 : 29 077 euros,
2013 : 25 758 euros,
2012 : 33 559 euros,
Soit un résultat net retraité moyen pondéré 28 718 euros.

c. Capitaux propres

Le montant des capitaux propres au 31/12/2014 s’élève à 47 473 euros.
d. Emprunts et dettes

L’encours de l’emprunt bancaire contracté en 2009 s’élève à ce jour (juin 2015) à 15 829 euros. La dernière échéance mensuelle étant prévue pour 05/2016.

e. Immobilisations

L’ensemble des immobilisations sont indispensables et affectées à l’exploitation.

La valeur nette comptable au 31/12/2014 des différentes immobilisations diffère peu de leur valeur vénale. Il n’y a donc pas lieu d’effectuer de retraitements significatifs sur les montants inscrits au bilan de l’entreprise, soit 20707€.

f.  Répartition du CA
En ce qui concerne la partie vente de marchandises, entre 50 et 65%  du CA moyen pondéré, soit entre 29 000 et 37 000 euros ;  Pour la partie prestations ateliers, entre 100 et 120% du CA moyen pondéré, soit entre 89 000 et 107000 euros
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3.  Conclusions

Soit une valeur patrimoniale de la société, fixée à : 151 000 euros 
(incluant à la fois la reprise de l’actif et du passif par l’acheteur).

Par ailleurs, en cas de vente uniquement du fonds de commerce (stock inclus) par la société,  ces valeurs seraient à majorer du montant de l’emprunt restant dû (10400 euros au 30.09.15), puisque celui-ci ne serait pas repris par l’acheteur.






IDENTIFIES PAR LA CCI LORS DU PRE DIAGNOSTIC





A LA CESSION DE L'ENTREPRISE - juin 2015
· Peu de concurrents s'engagent sur ce marché de l'entreprise - Excepté l'atelier 33 installé en septembre 2014, son activité est axée sur la vente de matériel et non de prestations de services.

· L'avantage concurrentiel de l'entreprise est facilement transmissible.

· La dépendance de l'entreprise envers de gros clients est très faible voire nulle. Clientèle de particuliers essentiellement, la clientèle d'entreprises et de collectivités est à développer.

· Les contrats de distribution se poursuivront à l'identique avec la transmission de l'entreprise. Le repreneur devra obtenir l'agrément du franchiseur.

· La qualité de l'emplacement commercial n'est pas menacée. Cependant un déménagement dans une zone de chalandise optimisée est également une piste du développement du CA boutique.

· Les conditions commerciales avec les fournisseurs et/ou les sous-traitants clés se poursuivront à l'identique en cas de transmission de l'entreprise. Le franchisé est libre du choix de ses fournisseurs, cependant chez certains d'entre eux, des conditions de remise commerciale ont été négocié en amont par le franchiseur.

· En cas de départ de fournisseurs et/ou de sous-traitants clés, il sera très facile d'en trouver de nouveaux.
· Le départ du dirigeant n'a que très peu de chance de déclencher le départ de collaborateurs clé.
· Tous les contrats de travail des collaborateurs clé intègrent une clause de non-concurrence.
· Les fonctions et les rôles de chacun dans l'entreprise sont clairement définis.
· Il n'y aucun risque que la bailleur s'oppose à la cession du bail.
· Le bail sera renouvelé.
· L'entreprise est très peu dépendante des crédits bancaires. Reliquat de prêt bancaire 10400€ au 30/09/15. Solde du prêt : avril 2016.

· L'entreprise n'est engagée dans aucun contentieux.
· Personne ne peut s'opposer juridiquement à la cession de l'entreprise.
· Je suis disposé à communiquer toutes les informations utiles sur mon entreprise au repreneur. Si le repreneur le souhaite, je suis disposé à lui proposer un accompagnement.
· Si le repreneur estime ne pas avoir besoin d'aide, je pourrais me désengager rapidement.
· La concurrence est présente mais l'entreprise est bien positionnée sur son marché. Concurrence boutique : Les couleurs du temps, Librairie Gérard (positionnement plutôt scolaire + librairie), Librairie Autrement (positionnement plutôt scolaire + librairie scolaire/étudiante), l'atelier 33 (a calqué son activité sur le Lézard Créatif, mais emploi du temps peu fiable et services + chers).
Concurrence ateliers : quelques artistes spécialisés dans leur propre technique.

· La croissance de la clientèle est possible. Le secteur du btob, les formations professionnelles et séminaires d'entreprises ont un très fort potentiel à développer.

· Le marché est stable. 
· Rien ne semble venir perturber l'évolution du marché de l'entreprise.

· Le matériel est en bon état, répond aux critères établis par la franchise et parfaitement adapté.
· Le CA et le résultat sont globalement restés stables depuis 2008 (Variation inférieure à 10%).
· L'entreprise est conforme aux réglementations auxquelles elle est soumise.
· Toute la documentation juridique de l'entreprise est classée et à jour.
· L'entreprise est à jour de toutes les déclarations auxquelles elle est soumise.
· L'entreprise est conforme au droit du travail.
LES AVANTAGES DE LA FRANCHISE

· la notoriété d'une marque connue dès l'ouverture de l'activité

· du savoir-faire du franchiseur

· la formation initiale et continue

· le suivi d'aide au démarrage de l'activité

· remises négociées en amont par le franchiseur auprès de certains fournisseurs
· la publicité nationale
· l'existence d'un réseau social déjà développé
· aide à la gestion des stocks

· aide à la gestion de trésorerie
· l'assistance technique, commerciale, juridique
A NOTER qu'un entrepreneur qui démarre son activité en franchise a plus de chance de réussite qu'un commerce indépendant, bien qu'il n'existe pas de garantie de réussite dans les contrats de franchise.

Enfin, le franchisé est INDEPENDANT, il peut donc en disposer et le céder librement.

LES INCONVENIENTS DE LA FRANCHISE

· L'investissement de départ lié à une création d'entreprise en franchise est souvent plus élevé qu'une création en tant qu'entrepreneur indépendant.   -> DEJA FAIT.
· Certains franchiseurs peuvent avoir des exigences de travaux d'installation, de mobilier ou d'emplacement.   -> DEJA FAIT.
· Une rétribution est versée par le franchisé au franchiseur. Cette rétribution est calculée sur le chiffre d'affaires, et dure tant que l'enseigne ou la marque est exploitée.

· Selon les différents contrats de franchise, le franchiseur peut exiger jusqu'à 100% de commande dans sa marque, ne laissant alors aucune liberté d'approvisionnement au franchisé.   -> Ce qui n'est pas le cas ici. Le franchisé reste INDEPENDANT.
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